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ARRETE ARS OCCITANIE /2023 - 1499 
 
fixant les dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l’année 2022 
à l'UDM de Carcassonne, 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, L. 162-
22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006, 
notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, 
2021, 
 
Vu l’ordonnance N°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé notamment 
son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
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Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins 
de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale 
et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics 
ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de 
suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation allouée aux 
établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 162-
22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance maladie 
afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du 
code de la sécurité sociale, 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o à 3o 
du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 78 modifié de 
la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-04-07-00145 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 1499 fixant les dotations MIGAC

Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, des dotations relatives au financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l�amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l�année 2022 à l'UDM Unité de Dialyse

Médicalisée de Carcassonne

6



3 

 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 
L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux prestations 
mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article R. 162-25 du code 
de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 mai 2022 relatif aux modalités de calcul pour 2022 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 2 du décret no 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des 
activités de soins de suite et de réadaptation,  

 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des actes et des 
produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles D. 162-6 et D. 162-7 
du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt général financées au titre de la 
dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 31 mars 2023 fixant, pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 
L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 
par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du 
même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS Occitanie 
n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé et la 
Fondation Charles MION- AIDER SANTE pour l'UDM de Carcassonne, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé,  
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4 

 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS :  340000264 
EG FINESS : 110005311 
 
 

Article 1 :  
 Le montant des ressources d'assurance maladie cumulées versées sous forme de dotation ou 
de forfait annuel de l'UDM de Carcassonne est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 et 3 : 

 
 
Article 2 :  
 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la sécurité 
sociale sont fixés comme suit : 
 
pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD : 23 305 € 
 

Article 3 :  
 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie mentionnée à 
l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 29 195,00 €  dont : 
 

Missions d’intérêt général : 0,00 € 
Aides à la contractualisation : 29 195,00 € 
 

Article 4 :  
 

A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits 
pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions 
suivantes : 

 
Base de calcul pour le forfait annuel IFAQ pour les activités de MCO, Dialyse et HAD égal à un 
douzième de 23 305 €, soit 1 942 € 
Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 14 268 € (hors crédits non 
reconductibles), soit 1 189 € 
 

Article 5 :  
Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis dans le 

cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Fondation Charles MION- AIDER SANTE et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
 

Article 6 :  
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, conformément à 
l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr.  
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Article 7 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 07 avril 2023 
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Direction des ressources humaines
Délégation territoriale de Toulouse
Bureau des personnels et du recrutement
N° SGAMI/DRH/DT/BPR/ N°2023/20

LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD
PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Arrêté fixant la composition du jury de sélection de la réserve opérationnelle

de la police nationale –  3ème session 2023

VU le Code de la sécurité intérieure notamment les Articles L.411-7 à L.411-17 ;

VU la loi n°2022-52 du 24 janvier 2022 relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure notamment

le Titre II portant sur les dispositions renforçant la répression des atteintes commises contre les forces de

sécurité intérieure et créant la réserve opérationnelle de la police nationale  ;

 VU la loi 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique ;

VU la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure notamment le titre I Chapitre III section I

Article IV ;

 VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des

comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux

emplois publics et au régime de maladie des fonctionnaires ;

 VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de

la police nationale ;

VU le  décret  n°2016-1199  du  5  septembre  2016  modifiant  certaines  dispositions  du  Code  de  la  sécurité

intérieure relatives à la réserve civile ;

VU le  décret  n°  2006-1780  du  23  décembre  2006  modifié  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de

recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur  ;
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 VU le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et

des  comités  de  sélection  pour  le  recrutement  et  la  promotion  des  fonctionnaires  relevant  de  la  fonction

publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ;  

 VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère

de l’Intérieur et modifiant diverses dispositions du Code de la défense et du Code de la sécurité intérieure ; 

  VU l’arrêté préfectoral du 28 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Olivier MARMION
 secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte
 d‘Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches du-Rhône ;

 VU le décret n°2010-235 du 5 mars 2010 modifié relatif à la rémunération des agents publics participant, à

titre accessoire, à des activités de formation et de recrutement ;

VU l’arrêté du 27 octobre 2011 relatif au recrutement, à l’aptitude et à la formation des réservistes de la police

nationale ;

VU l’arrêté du 25 novembre 2011 fixant le taux d’indemnisation des périodes d’emploi et de formation dans la

réserve civile de la police nationale ;

VU l’arrêté du 7 octobre 2011 fixant la rémunération des agents publics participant, à titre accessoire, à des

activités  de  formation  et  de  recrutement  pour  le  ministère  de  l’intérieur,  de  l’outre-mer,  des  collectivités

territoriales et de l’immigration ;

 VU l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du

ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ; 

 VU l’arrêté préfectoral 09  septembre 2022 portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ;

 VU la circulaire DRCPN/SDFP/SDFDC n°265 du 26 juin 2015 – indemnisation des activités de formations et

de  recrutement  et  la  circulaire  DRCPN/SDARH/SDFP/BPATS/BRRI  n°53  du  31  janvier  2011  relative  à

l’exercice des fonctions de psychologue de la police nationale ;

VU la circulaire du 20 septembre 2016 relative à l’emploi des anciens adjoints de sécurité (ADS) dans la

réserve civile et totalisant au moins trois années d’ancienneté en qualité d’ADS ; 

 SUR proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ;

  

ARRETE

 

ARTICLE 1     :  La composition des jurys des ateliers d’entretien pour le recrutement au profit de la
réserve opérationnelle de la police nationale – 3ème session 2023 pour le centre de Toulouse est fixée
comme suit pour la période du  5 juillet 2023 au 11 juillet 2023 :
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Représentants du corps de commandement     :  

ABADIE Marc, Commandant, DDSP Carcassonne

BABIN Olivier, Commandant, DDSP Toulouse

BARRUE Patrice, Capitaine ENSAPN Toulouse

BESSIERES Lydia, Capitaine, DDSP Rodez

CASSAN Pierre-André, Commandant DDSP Toulouse

DELATTRE David, Commandant, DDSP Toulouse

GARDEL Céline, Capitaine ENSAPN Toulouse

GARRIGUES Laurent, commandant, DTPJ Toulouse

GUIRAUD  Bernadette, Capitaine DDSP Toulouse

LEDUC Jean Michel, Commandant CSP Decazeville

MARECHAL Franck, Capitaine DDSP Perpignan

OUCHENNE Myriam, Commandant, DDSP Toulouse

PETITJEAN Alexandre, Commandant, DDSP Toulouse

POSTAL William, Commandant divisionnaire fonctionnel, ENSAPN Toulouse

ROHR Michel, Commandant DDSP Rodez

VAGNER Guillaume , Capitaine, DDSP Toulouse

VERDE Simon, commandant, DCPAF  Pyrénées Orientales
 

Représentants du corps d’encadrement et d’application     :  

ALIBEU Nicolas, brigadier, DDSP Cahors

ARIAS Stéphane, brigadier-chef, DDSP Toulouse

AUREILHAN Sébastien, brigadier, DDSP  Toulouse

BERNARDON Laurent, major, DDSP Toulouse
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BURGUNDER Lionel, Brigadier-chef, DDSP Toulouse

DIDIUS Cyrille, brigadier-chef, DIDPAF Toulouse

DONNEZ Olivier, major, DDSP Toulouse

DUFRECHOU Marie-Anne, brigadier, DIDPAF Toiulouse

ESPAGNACQ Philippe, brigadier, DDSP Toulouse

ESPINOSA Stéphane, major, DDSP Albi

FARRET Aimery, major, CSP Castres

FAUCON Olivier, Brigadier, DDSP Montauban

GARNIER Grégory, brigadier-chef, DDSP Carcassonne

GASC Stéphane, major DDSP Foix

GAU Carole, brigadier-chef, CSP Castres

GRENIER Nicolas, brigadier,DIDPAF Toulouse

GRENIER Olivier, brigadier,DIDPAF Toulouse

IANOTTO Grégory, brigadier, DDSP Toulouse

JOLI Eric, brigadier-chef, DCCRS Toulouse

LAFFONT Stéphane, major, DDSP Toulouse

LECUSSAN Frédéric, Major DDSP Toulouse

LUCCISANO Orée, brigadier-chef, DDSP Toulouse

MARIE Jérôme, brigadier-chef,  DCCRS UMZ Toulouse

MARTINEZ Stéphane, brigadier-chef, ENSAPN Toulouse

MATHIEU Laurent, Major, DCCRS Toulouse

MESSANG Damien, Major EEX, DDSP Toulouse

NANECOU Denis, brigadier-chef, DIDPAF Toulouse

PEITAVI  Alain, Major DDSP Toulouse

RENAULT Stéphane, major ENSAPN Toulouse
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ROBLES Hélène, brigadier-chef, DDSP Toulouse

ROUSSE Jérôme, major, DCCRS Toulouse

SANDANCE Jean-Pierre, brigadier-chef, DIDPAF Toulose 

VERGNES Raphaël, brigadier, ENSAPN Toulouse

Représentants du corps administratif     :  

AMANZOUGARENE Chélif, Cat B SGAMI SUD – DT Toulouse

DEGUILHEM Jérôme, Cat B SGAMI SUD – DT Toulouse

FEUILLERAT Catherine, Cat A SGAMI SUD – DT Toulouse 

FURLAN Cyril, Cat B SGAMI SUD – DT Toulouse

LAFAGE Bruno  Cat A SGAMI SUD – DT Toulouse

MAXIMIN Marie-Laurence Cat B – DT Toulouse

MARTIUS Nicolas, Cat B, SGAMI SUD – DT Toulouse

PEREZ Isabelle, Cat B SGAMI SUD – DT Toulouse

SABATE- DUMONTEIL Karine, Cat A SGAMI SUD – DT Toulouse

TARROUX Sandra, Cat B SGAMI SUD – DT Toulouse

VILALTA Natalie, Cat A SGAMI SUD – DT Toulouse

Psychologues     :  

ANGLES DAURIAC Marie Psychologue vacataire

CZECZOTKA Nadège  Psychologue vacataire
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DELHOM Claire Psychologue vacataire

DELHOMME CAZES Aurélie Psychologue vacataire

DEPREISSAT Marjorie Psychologue titulaire ENSAPN Toulouse

GAFFEZ Martin Psychologue vacataire

LHUSSA Marie-Laure Psychologue vacataire

MARTIN Catherine Psychologue titulaire ENSAPN Toulouse

PIANA Odanna Psychologue vacataire

ROUILLON Maéva Psychologue vacataire

SIMARD Helen Psychologue vacataire

VILLADER Vanessa Psychologue vacataire

ZANUTTO Oriane, Psychologue titulaire ENSAPN Toulouse

ARTICLE 2     :        Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte
d’Azur et préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à  Colomiers  le 30 juin 2023

Pour le préfet et par délégation

signé

Natalie VILALTA

La cheffe du bureau des personnels 

et du recrutement
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Secrétariat général
de la zone de défense et de sécurité Sud

Secrétariat général pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud

Arrêté 
portant composition du conseil médical interdépartemental compétent à l’égard des

fonctionnaires actifs de la police nationale relevant du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Sud

         Le préfet de la zone de défense et de sécurité sud,

VU le code général de la fonction publique,

VU le  décret  n°86-442  du  14  mars  1986  modifié  relatif  à  la  désignation  des  médecins  agréés,  à
l’organisation des conseils  médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux
emplois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires,

VU le  décret  n°95-654  du  9  mai  1995  modifié  fixant  les  dispositions  communes  applicables  aux
fonctionnaires actifs des services de la police nationale

VU le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 modifié et l’arrêté du même jour portant déconcentration
en matière de gestion des personnels de la police nationale,

VU  le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatifs aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la
sécurité intérieure,

VU le décret n°2022-353 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique de
l’Etat,

VU l’arrêté  préfectoral  du  20  septembre  2022  portant  composition  du  conseil  médical
interdépartemental compétent à l’égard des fonctionnaires actifs de la police nationale relevant du
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud,

VU les listes départementales des médecins agréés du ressort de la zone de défense et de sécurité Sud,
SUR  la proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud,

ARRETE
ARTICLE 1 

Sont désignés comme membres du conseil médical interdépartemental siégeant en formation restreinte :

Tilulaires

 Dr Jean CECCALDI
 Dr Odile ELYAKIME
 Dr André OTTAVI
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Suppléants 

 Dr Michel CASTEX
 Dr Michèle GENIBEL
 Dr Philippe LAMOTTE
 Dr Gérard DAUMAS
 Dr Georges CHASTAN
 Dr Chérif HERZI
 Dr Geneviève PERESSON
 Dr Philippe BEARD
 Dr Isabelle FABRE
 Dr Didier LEBLAN
 Dr Jean-Paul CARROLAGGI
 Dr Joseph DE MARI
 Dr Philippe KERVELLA
 Dr François LIVRELLI
 Dr Jean-Marc NERI
 Dr Robert GUERRINI
 Dr Roland FARGEON
 Dr Christine MAGNIEN
 Dr Jean-François GIORLA
 Dr François-Marie SANTINI
 Dr Fabrice BORTONE
 Dr Jacques FELICELLI 

ARTICLE 2

Sont désignés comme membres du conseil médical interdépartemental siégeant en formation plénière :

1/ les membres du conseil médical en formation restreinte ;

2/  Deux  représentants  de  l’administration  désignés  par  le  chef  de  service  dont  dépend  le  fonctionnaire
concerné ; 

3/  Deux représentants du personnel inscrits sur une liste établie par les représentants du personnel élus au
comité social dont relève le fonctionnaire concerné. 

ARTICLE 3

Le docteur Odile ELYAKIME est désignée pour assurer la présidence du conseil médical interdépartemental.

ARTICLE 4

Au sein du conseil médical interdépartemental, l’instruction des dossiers est assurée par le docteur François
MICHEL, médecin inspecteur zonal. En cas d’empêchement, le docteur Jean CECCALDI, médecin inspecteur
régional  adjoint,  le  docteur  Paul  MARCAGGI,  médecin  inspecteur  régional  adjoint  ou  le  docteur  Anne
MOUILLARD, médecin inspecteur régional, assurent l’instruction des dossiers. 
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ARTICLE 5

Le secrétariat du conseil médical interdépartemental est assuré par le service médical statutaire régional. Le
médecin instructeur et le secrétariat du conseil médical sont placés sous l’autorité fonctionnelle du président
du conseil.

ARTICLE 6 

L’arrêté préfectoral du 20 septembre 2022 susvisé portant composition du conseil médical interdépartemental
compétent à l’égard des fonctionnaires actifs de la police nationale relevant du SGAMI Sud est abrogé.

ARTICLE 7

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à MARSEILLE, le 30 juin 2023

Signé

Hugues CODACCIONI
Le secrétaire général adjoint 

pour l’administration
du ministère de l’intérieur Sud
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